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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 28 septembre 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 28 septembre 2009 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;
M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5;
M. Michel Harvey, conseiller au district no 6;

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.

Est absente:

Mme Martine Côté, conseillère au district no 4;
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24.0
Levée de la séance ordinaire.


	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du
jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-223
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par, Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles:


Adoptée



	Approbation des minutes de la dernière séance
	Approbation des minutes de la dernière séance
R. 2009-224
Approbation des minutes de la dernière séance

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 8 septembre 2009 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er septem-bre au 28 septembre 
2009


	Approbation des comptes pour la période du 1er septembre au 28 septembre 2009
R. 2009-225
Approbation des comptes pour la période du 1er septembre au 28 septembre 2009
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 28 septembre 2009 au montant de 248 789.18 $.

D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 28 septembre au 2009 au montant de 52 254.17 $.


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 248 789.18 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2009-225.

Signé, ce 28 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.
Reçu le 4 septembre 2009, de M. Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, une correspondance concernant le Plan stratégique 2009-2013 du MAMROT.  Ce document, constitue l'outil de gestion par excellence qui guide le Ministère dans la réalisation de sa mission.

2.
Reçu le 15 septembre 2009, de M. Louis Harvey, président des riverains du Lac Richard, une demande visant à rendre disponible l'équipement municipal pour l'entretien du chemin plutôt que la niveleuse d'un contracteur.

3.
Reçu le 21 septembre 2009, de Mme Sophie Bolduc, directrice-général, du Réseau Biblio du Saguenay-Lac-Saint-Jean, une correspondance adressée aux municipalités affiliées au CRSBP la possibilité d'obtenir des subventions pouvant couvrir jusqu'à 90 % des coûts estimés, dans le cadre du Programme Québécois des infrastructures (PQI).

4.
Reçu le 22 septembre 2009, de M. Raynald Lacouline, Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, Service de l'aménagement et des eaux souterraines, une correspondance concernant le réseau de suivi des niveaux d'eau souterraine du Québec dans le cadre du plan d'action sur les changements climatiques en collaboration avec l'Université du Québec à Chicoutimi et qui vise à consolider les réseaux de surveillance du climat, des ressources hydriques et des niveaux d'eau souterraine.

5.
Reçu le 25 septembre 2009, de Mme Monica St-Pierre, secrétaire-trésorière de la Coopérative jeunesse de services de L'Ascension, une lettre tenant à remercier le conseil municipal en tant que partenaire financier du comité local.

6.
Reçu le 25 septembre 2009 de M. François Casgrain, avocat du Commissaire au lobbysime du Québec, une lettre avisant tous les membres du conseil municipal des règles prévues par la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbysime et auxquelles les personnes qui quitteront leurs fonctions devront se conformer au cours des prochaines années.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  Deux (2) résolutions sont adoptées à cet item.
R. 2009-226

MOTION DE REMERCIEMENT AUX EMPLOYÉS MUNICIPAUX - Fédération Québécoise de Camping Caravaning
ATTENDU
que les employés municipaux ont largement contribués aux activités de la Fédération Québécoise de Camping Caravaning;

ATTENDU
que la Fédération Québécoise de Camping Caravaning a clôturé sa saison à L'Ascension de Notre-Seigneur durant la fin de semaine du 18 septembre 2009;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de remerciement aux employés municipaux pour leur contribution à la réussite de la soirée de clôture de la Fédération Québécoise de Camping Caravaning.


Adoptée


	
	R. 2009-227
OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA COMMISSION CENTRALE DES LOISIRS
ATTENDU
que la Commission centrale des loisirs organise l'activité de la fête de l'Halloween le 31 octobre 2009;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal octroi une aide financière de 250 $ à la Commission centrale des Loisirs pour la préparation de la fête de l'Halloween.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-227.

Signé, ce 28 septembre 2009.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2008-337

Conformément aux dispositions de l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no2008-337.  Ledit règlement a pour objet de décréter une dépense de un million cent mille dollars (1 100 000 $) pour effectuer des travaux de prolongement du réseau d'aqueduc municipal et un emprunt du même montant afin de financer cette dépense.
Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d’enregistrement les élus municipaux émettent quelques commentaires.
_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Acceptation largeurs de rues, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
	Acceptation largeurs de rues, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
R.2009-228
Acceptation largeurs de rues, 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
ATTENDU
les travaux planifiés des 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud en vertu des règlements no 2009-357 et no 2009-358;

ATTENDU
que le conseil municipal désire modifier la largeur de chacune des rues à l'intersection de la 2e Avenue Ouest;

ATTENDU
que la dimension de la chaussée sera de 12-0 mètres au coin de la 2e Avenue Ouest et 'une largeur de 10 mètres excluant le trottoir;

ATTENDU
le plan déposé par la firme CEGERTEC;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal accepte le plan déposé par la firme CEGERTEC et autorise la modification de la largeur de la chaussée de la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud.


Adoptée



	Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie - Secteur nord
	Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie - Secteur nord
R. 2009-229

Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie - Secteur nord

R.2008-209
ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009 DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE ‑ SECTEUR NORD

ATTENDU
qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, chaque municipalité participante à l’entente doit adopter le budget financier de la Régie dont le territoire est soumis à sa compétence ;

ATTENDU
que le budget doit être adopté par au moins les deux tiers (2/3) des municipalités participantes ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal de L’Ascension de N-S adopte le budget financier de la Régie intermunicipale de Sécurité incendie –Secteur nord pour l’exercice financier 2010.



Que ce budget couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2010.


Que la quote-part de la Municipalité de L’Ascension de N-S sera de 74 136.62 $


Adoptée



	Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie Parc industriel Secteur nord
	Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie Parc industriel Secteur nord
R. 2009-230

Adoption du budget pour l’exercice financier 2010 de la Régie INTERMUNICIPALE Parc industriel Secteur nord

ATTENDU
qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, chaque municipalité participante à l’entente doit adopter le budget financier de la Régie dont le territoire est soumis à sa compétence ;

ATTENDU
que le budget doit être adopté par au moins les deux tiers (2/3) des municipalités participantes ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le Conseil municipal de L’Ascension de N-S adopte le budget financier de la Régie intermunicipale du Parc Industriel –Secteur nord pour l’exercice financier 2010.



Que ce budget couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2010.


Que la quote-part de la Municipalité de L’Ascension de N-S sera de 12 901.00 $


Adoptée



	Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 11.3 du protocole d’entente
	Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 11.3 du protocole d’entente
R. 2009-

Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 11.3 du protocole d’entente
ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la Municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les sommes récupérées par la Municipalité de L’Ascension de N.-S. de la tarification sera versée à chaque Association en trois (3) versements en mai, juillet et novembre de chaque année selon l’article 11.3 du protocole d’entente.


Que les sommes versées en octobre par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :





Lac Élie-Gagnon :






Petits Lacs Harvey-Renaud :




Domaine des Bouleaux Blancs :




Les Amis du Lac Noir :





Lac Rose :






Les Riverains du Lac Richard :




Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-231.

Signé, ce 28 septembre 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Entente service aux sinistrés – Croix Rouge Canadienne
	Entente service aux sinistrés – Croix Rouge Canadienne
R. 2009-232

Entente service aux sinistrés – Croix Rouge Canadienne

ATTENDU
que les municipalités locales doivent prendre des mesures pour assurer la protection des personnes et des biens contre les sinistres, conformément à plusieurs textes législatifs, comme la Loi sur la sécurité civile, la Loi sur les cités et villes, le Code municipal ;

ATTENDU
que les municipalités locales sont les premières responsables de la gestion des interventions lors d’un sinistre ;

ATTENDU
que la mission de la Croix Rouge est, notamment d’assister des individus, des groupes ou des communautés qui vivent des situations d’urgence en leur offrant une assistance humanitaire ;

ATTENDU
que la Croix Rouge, organisme à part entière du Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant-Rouge, intervient selon les Règles régissant l’aide humanitaire, conformément à ses principes fondamentaux et au code de conduite qu’elle a adopté ;

ATTENDU
que la Croix Rouge est un organisme humanitaire sans but lucratif possédant les ressources et l’expertise susceptible d’aider et de supporter, à titre d’auxiliaire des pouvoirs publics, les municipalités locales, lors d’un sinistre mineur ou majeur et ce, selon la disponibilité de ses ressources humaines et matérielles ;

ATTENDU
que la Croix Rouge a une entente de partenariat avec le ministère de la Sécurité publique à titre d’auxiliaire des pouvoirs publics relativement à la préparation et à la mise en œuvre des services aux sinistrés lors de sinistre;

ATTENDU
que la Croix Rouge a une entente avec le ministère de la Sécurité publique concernant la gestion de l’inventaire du matériel d’urgence appartenant au gouvernement du Québec et disponible en cas de sinistre pour aider une population sinistrée ;

ATTENDU
que la Croix Rouge doit prendre des dispositions nécessaires en vue de s'acquitter de ses responsabilités et participer à l'établissement d'une culture de sécurité civile au Québec ;

ATTENDU
que la municipalité accepte de participer à la collecte de fonds de la Croix Rouge pour contribuer au financement et au maintien des ressources de la Croix Rouge ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De consentir audit organisme un don représentant 0.10 $ par capita, soit 201.80 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-232.

Signé, ce 28 septembre 2009
_____________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Approbation des États financiers 2008 de l’Office municipal d’habitation de L’Ascension de N.-S.
	Approbation des États financiers 2008 de l’Office municipal d’habitation de L’Ascension de N.-S.
R. 2009-233

Approbation des États financiers 2008 de l’Office municipal d’habitation de L’Ascension de N.-S.

ATTENDU
le dépôt des états financiers de l'Office municipal d'habitation de l'Ascension de N.-S. pour l'exercice financier 2008

ATTENDU
la présentation sommaire de ce document faite par le directeur général et secrétaire-trésorier;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey

ET RÉSOLU UNANIMEMENT:


Que le conseil municipal prend acte du document mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2009
	Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2009
R. 2009-234
Subvention Office municipal d’habitation – Versement final 2009

ATTENDU
le dépôt des États financiers 2009de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;
ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver le versement final 2009 de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 2 299.90 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-234.

Signé, ce 28 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Association du Lac Richard – Transport scolaire
	Association du Lac Richard – Transport scolaire
R. 2009-235

Association du Lac Richard – Transport scolaire

ATTENDU
que l’Association du Lac Richard en collaboration avec la commission scolaire du Lac-St-Jean ont travaillé pour la mise en place du transport scolaire, projet à valeur ajouté suscitant l’intérêt des élus municipaux ;

ATTENDU
que la signalisation dans une direction a été réalisée par L’Association ;

ATTENDU
qu’une dépense de 439.08 $ est nécessaire afin de fermer le dosssier, conforme aux exigences de la Commission Scolaire du Lac-St-Jean ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la municipalité remboursera la totalité des frais, soit 439.08 $ à l'association du Lac Richard, confirmant ainsi l'acceptation du projet par la Commission scolaire du Lac St-Jean.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-235.

Signé, ce 28 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Étude Forêt Tech – Relance installation Scierie Lemay
	Étude Forêt Tech – Relance installation Scierie Lemay


	Moratoire sur la fermeture des bureaux de poste
	Moratoire sur la fermeture des bureaux de poste
R. 2009-236

Moratoire sur la fermeture des bureaux de poste

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'écrite à Rob Merrifield, ministre responsable de Postes Canada et de demander au Gouvernement de maintenir dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l'examen stratégique qui auraient pour effet:
· De mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural et dans les petites villes et d'accorder à Poste Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de ventes privés;

· De réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d'abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleurs des postes;

· Et que soit résolu que la municipalité demande au ministre Merrifiels de consulter la population, les syndicats des postes et d'autres principaux intervenants en vue d'élaborer un processus uniforme et démocratique qui servirait à apporter des modification fondamentales au réseau de points de vente et de livraison de Poste Canada.

Adoptée



	Demande de dérogation mineure de Mme Lucette Gaudreault
	Demande de dérogation mineure de Mme Lucette Gaudreault
R. 2009-237

Demande de dérogation mineure de Mme Lucette Gaudreault

ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d'urbanisme déposé; par Mme Lucette Gaudreault situé au 927, chemin |9, Rang 5 Ouest à L'Ascension de Notre-Seigneur;

ATTENDU
que cette demande concerne l'article 4.1 et 5.5.1.5 du Règlement de zonage afin de régulariser la marge latérale avant du bâtiment principal à 1.46 mètres;

ATTENDU
les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme au Conseil municipal;

ATTENDU
que l’objet de la demande ne cause aucun préjudice à autrui ;

ATTENDU
que suivant le règlement de dérogation mineure no2005-308, le directeur général et secrétaire-trésorier de concert avec le Conseil municipal doit fixer la date de la séance du Conseil où les demandes de dérogation mineure seront discutées ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l'inspecteur puisse vérifier le droit de vue en regard à cette demande.

Que la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution soit discutée, lors de la séance ordinaire du 9 novembre 2009.


Adoptée



	Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. Charles-Henri Dionne

	Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. Charles-Henri Dionne
R. 2009-238
Demande d'autorisation à la CPTAQ – M. Charles-Henri Dionne

Attendu
que M. Charles-Henri Bilodeau s'adresse à la C.P.T.A.Q. pour une construction résidentielle située sur le lot 13, Rang 7 du Canton de De L'île;

ATTENDU
que le tout est conforme aux orientations du schéma révisé de la MRC Lac-St-Jean-Est ;

ATTENDU
que la demande respecte la règlementation municipale ;

ATTENDU
que le Comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur l’acceptation de cette demande ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur accepte la demande pour une construction résidentielle sur le lot 13, Rang 7 du Canton de De L'île, liée à l'ensemble du lot 13.


Adoptée


	Biogaz – Régie du Parc industriel Secteur nord
	Biogaz – Régie du Parc industriel Secteur nord
r. 2009-

Biogaz – Régie du Parc industriel Secteur nord

ATTENDU
que la Régie intermunicipale Secteur Nord a déposé à DEC Canada une demande d'aide financière pour le projet d'alimentation en Biogaz provenant du site d'enfouissement de L'Ascension de Notre-Seigneur;
ATTENDU
que cette demande a été adoptée le 17 septembre 2009 au montant de 237 600 ;
ATTENDU
que la contribution de la Régie est de 26 409 $ financé à 90% par DEC Canada;
ATTENDU
que la contribution de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur est de 7 024.79 $, soit 26.6%;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier a versé un montant de 7 024.79 $ à titre de contribution de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur au projet de Biogaz du site d'enfouissement.

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-235.

Signé, ce 28 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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suppléant
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2009-240

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance ordinaire à 20h40


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ

Directeur général et secrétaire-trésorier
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